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III. — De la garantie de qualité 

1726. Le vendeur est tenu de garantir à l'acheteur que le bien et ses accessoires sont, lors de la vente, 

exempts de vices cachés qui le rendent impropre à l'usage auquel on le destine ou qui diminuent 

tellement son utilité que l'acheteur ne l'aurait pas acheté, ou n'aurait pas donné si haut prix, s'il les avait 

connus.  

Il n'est, cependant, pas tenu de garantir le vice caché connu de l'acheteur ni le vice apparent; est 

apparent le vice qui peut être constaté par un acheteur prudent et diligent sans avoir besoin de recourir à 

un expert.  

1991, c. 64, a. 1726.  

 

1727. Lorsque le bien périt en raison d'un vice caché qui existait lors de la vente, la perte échoit au 

vendeur, lequel est tenu à la restitution du prix; si la perte résulte d'une force majeure ou est due à la 

faute de l'acheteur, ce dernier doit déduire, du montant de sa réclamation, la valeur du bien, dans l'état 

où il se trouvait lors de la perte.  

1991, c. 64, a. 1727.  

 

1728. Si le vendeur connaissait le vice caché ou ne pouvait l'ignorer, il est tenu, outre la restitution du 

prix, de tous les dommages-intérêts soufferts par l'acheteur.  

1991, c. 64, a. 1728. 

 

1731. La vente faite sous l'autorité de la justice ne donne lieu à aucune obligation de garantie de qualité 

du bien vendu.  

1991, c. 64, a. 1731. 


